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Commentaire de la SOGC sur l’éditorial du CMAJ portant sur la détermination et la divulgation du sexe fœtal
13 janvier 2012

Nous vous remercions de l’occasion de commenter l’éditorial du Dr Rajendra Kale dans la prochaine édition du CMAJ.

En réaction à la déclaration « Le Canada devrait s’abstenir de divulguer le sexe fœtal avant la 30e semaine pour éviter que les parents optent pour un avortement dans le cas d’une fille », la SOGC fait le commentaire suivant :
La proposition du Dr Kale manque d’uniformité avec la déclaration de principe de la Société des obstétriciens et gynécologues du Canada qui stipule que « la demande de divulgation adressée par une patiente doit être respectée, que ce soit directement ou dans le cadre du rapport remis au professionnel de la santé orienteur ».

L’examen des organes génitaux du fœtus est une partie reconnue de l’examen échographique obstétrical habituellement mené au cours du deuxième trimestre. Offrir aux patientes les résultats des interventions d’imagerie diagnostique fait partie des normes de soins de santé canadiennes, et la détermination et la divulgation du sexe fœtal ne devraient pas en être exclues. Par conséquent, la SOGC croit que la patiente a le droit d’être informée du sexe de son fœtus, et que cette information ne devrait pas lui être refusée.

Les directives cliniques et les déclarations de principe suivantes de la SOGC ont été publiées et font état de ces questions :
· Tenue systématique d’un examen échographique obstétrical au cours du deuxième trimestre (mars 2009) : http://www.sogc.org/guidelines/documents/gui223CPG0903f.pdf
· Utilisation non médicale de l’échographie fœtale (avril 2007) : http://www.sogc.org/guidelines/documents/191F-PS-Avril2007.pdf
· Détermination et divulgation du sexe fœtal (avril 2007) : http://www.sogc.org/guidelines/documents/192F-PS-Avril2007.pdf
Malheureusement, l’éditorial du Dr Kale ne mentionne pas les valeurs et les normes culturelles qui entraînent certaines personnes à interrompre une grossesse selon le sexe du fœtus. Il omet également de faire référence à l’existence de produits de dépistage biochimique sur le marché aujourd’hui qui permettront aux futurs parents de déterminer le sexe fœtal avec une grande précision dès la 8e semaine d’une grossesse.

La SOGC n’appuie pas du tout l’interruption d’une grossesse pour des raisons non médicales, comme le sexe du fœtus. Elle croit fermement que ce sont les normes et les valeurs culturelles de segments particuliers de la population canadienne qui doivent changer pour garantir que les filles ne soient pas confrontées à des interventions et des environnements intolérants avant ou après leur naissance.
En conclusion, la SOGC ne croit pas que la valeur qu’une famille accorde à une fille puisse être abordée en refusant de communiquer l’information.

